
PRÊT IMMOBILIER

Barème préférentiel
réservé à

Nom société

* Taux grilles les plus bas pratiqués par nos partenaires, ces taux s’entendent hors assurance.

Aucun versement de quelque nature que ce soit ne peut être exigé d’un particulier, avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent. La Centrale de 
Financement SAS au capital de 908 084€ dont le Siège social est situé au 75 rue Saint Lazare 75009 Paris - RCS PARIS 791400005 - Immatriculation ORIAS N°

13002170 - Courtier en opérations de banque - La liste de tous les établissements de crédits partenaires : www.lacentraledefinancement.fr/pret-
immobilier/partenaires-bancaires

La Centrale de Financement vous accompagne à chaque étape de votre projet
immobilier afin de vous faire bénéficier des meilleures conditions de crédit. Que
ce soit l’acquisition d’une résidence principale, locative ou secondaire vous
comparerez toutes les banques et obtiendrez le meilleur taux pour votre
financement en un seul rendez-vous.

PRÊT IMMOBILIER
Barème préférentiel

réservé à

Durée du prêt Taux H.A*
Remboursement pour 
100 000€ empruntés

10 ans 0,50% 854,51 €

12 ans 0,60% 719,92 €

15 ans 0,70% 585,39 €

20 ans 0,80% 451,03 €

25 ans 0,95% 374,61 €

Votre contact dédié : Florence EMERY
06 59 52 88 27 
01 84 44 09 10 

f.emery@lacentraledefinancement.fr

Contact CSE : Alain LAISNÉ
06 58 77 27 42

alain.bricorama@orange.fr

Taux fixes - Janvier 2020

Votre CSE Bricorama
vous propose un service supplémentaire afin 

que chaque collaborateur de l’entreprise puisse 
avoir accès à des taux intéressants pour un prêt 
à l’accession à la propriété ou rachat de crédit


